
 

COMMUNIQUE DE PRESSE

Rodez, le 28 mars 2023

Comité Local de la Cohésion Territoriale de l’Aveyron

Mercredi 15 mars, le préfet de l’Aveyron a présidé le Comité Local de la Cohésion Territoriale de
l'Aveyron (CLCT) qui réunissait l'ensemble des acteurs du département : collectivités, services de
l’État et opérateurs.

Ce comité est un outil de développement et d’aménagement des territoires qui vise, sur la base des
programmes nationaux de l’ANCT déclinés au niveau départemental :

- d’une part, à clarifier et à simplifier l'accès aux dispositifs d'appui pour les collectivités 

-  et,  d’autre  part,  à  répondre  aux  besoins  en  ingénierie  des  projets  locaux  et  à  renforcer  la
coordination des interventions des différentes parties prenantes.

Pour chaque dispositif, un bilan 2022 et des perspectives pour l’année à venir ont été présentés. 

« Action Cœur de Ville » (ACV)

3 communes en sont lauréates : Millau, Rodez et Villefranche-de-Rouergue.
Depuis 2018, la première phase de ce programme national a permis de renforcer l’attractivité et
soutenir  le  développement  durable  de  communes  dites  « moyennes »,  en  investissant
prioritairement dans la redynamisation de leur centre-ville.

Les 3 communes citées ont réalisé divers aménagements grâce à ce dispositif : 
• Millau : la place du Voutre et la passerelle des Maladreries ;
• Rodez : le stade Paul Lignon et l’avenue Victor Hugo ;
• Villefranche-de-Rouergue : la maison de l’occitan et l’îlot de la Miséricorde. 

Ce programme est prolongé jusqu’en 2026. 

Petites Villes de Demain (PVD)

19  communes  participent  au  programme  PVD ;  elles  sont  réparties  sur  12  communautés  de
communes.

L’ensemble des conventions « cadre » ont été signées en 2022
par les collectivités concernées et avec les partenaires locaux.

A  présent,  l’objectif  est  de  mettre  en  œuvre  les  actions  
inscrites dans chaque convention. 

Pour accompagner au mieux les collectivités lauréates et être
à l’écoute des besoins, l’État finance 11 postes de chef de projet,

représentant ainsi près de 650 000€ depuis 2021.

En  parallèle,  la  Direction  Départementale  des  Territoires
anime un club pour les chefs de projet PVD. 
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Contrats de Relance et de Transition Écologique (CRTE)

Le 20 décembre 2021, 6 contrats ont été signés pour faciliter la relance économique, la transition
écologique et la cohésion des territoires : 

• Parc Naturel Régional des Grands Causses ;
• Rodez agglomération ;
• Pôle d'Équilibre Territorial et Rural Centre-Ouest Aveyron ;
• Pôle d'Équilibre Territorial et Rural Haut-Rouergue ;
• Pôle d'Équilibre Territorial et Rural du Lévézou ;
• Communauté de communes Aubrac, Carladez et Viadène.

France Services (FS)

30 espaces sont labellisés « France Services », dont 1 bus itinérant : « La Rur@linette ».

Pour son fonctionnement, chaque FS bénéficie d’un soutien financier de l’État de 30 000  € par an.
Cette subvention devrait augmenter, pour atteindre 35 000€ par an et par structure. 

Pour  favoriser  l’inclusion  numérique  des  usagers,  26  conseillers  numériques  sont  présents  en
Aveyron. Un dispositif 100 % financé par l’État : 

• pour une structure publique : 50 000€ pour un contrat de 24 mois ;
• pour une structure privée : 40 000 € pour un contrat de 24 mois ou 32 000 € pour 18 mois.

En  moyenne,  près  de  104  personnes  par  jour  sont  accompagnées  dans  les  espaces  FS  du
département.  Des  réflexions  sont  menées  pour  élargir  les  partenaires  présents.  Par  ailleurs,
l’Aveyron est retenu comme département pilote pour intégrer le réseau des Centres Régionaux des
Œuvres Universitaires et Scolaires (CROUS) dans les FS. 

La « saison 2 » du déploiement des FS devrait être lancée prochainement. 

Volontaire Territorial en Administration (VTA)

Il s’agit d’une mesure mise en place dans le cadre de l’Agenda Rural. 
Ce  dispositif  permet  de  renforcer  l’ingénierie  des  territoires  ruraux  et  d’offrir  une  expérience
valorisante à de jeunes diplômés. 
En Aveyron, 17 CDD pour une mission de 12 à 18 mois ont été signés. 
Pour chacun de ces contrats, l’État a apporté son soutien financier : 15 000€. Au total : 255 000€.
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Téléphonie mobile 

Un accord "New Deal Mobile" a été signé en 2018 au niveau national. Il vise à recenser les besoins en
couverture  mobile,  identifier  les  nouveaux sites  à  couvrir  prioritairement et  apporter  un  appui
technique.  82  sites  sont  construits  ou  en  cours  de  déploiement  dont  45  en  service  pour  le
département de l'Aveyron.

Fibre optique 

Pour déployer plus facilement la fibre optique, une zone relevant de l’initiative publique (RIP) a été
lancé en 2017. 
Fin 2022, 126 000 prises ont été raccordées sur un objectif de 155 000 prises en Très Haut Débit,
soit un taux de réalisation de 80 %. 
En définitive, 31 500 clients ont été raccordées.  

3/3


